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de tout commentaire. Nous le concevons, caria nomi-

0*"", ^ Hébert sera comprise par tout le monde de la i 
5,1'°n anière; il y aura accord universel pour la considérer 

l'indication de l'arbitraire mis partout à la place de la 

I \ ait que M. Hébert a su donner à la théorie de la com-
' "morale de magnifiques proportions; on sait que son 

\ reculera devant aucune violence extra-judiciaire; on 

n
f
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 qu'il a donné toute approbation aux mesures les plus 

ïLttfjilu ministère. S'il arrive un jour que la présence de 

M^Lrrot à la tribune paraisse par trop importune, M. Hébert 

ii pour le faire empoigner. Si par hasard quelques jeunes 

I fatigués de tant d'audace et de tant d'arbitraire, veulent 

I Lrenue
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ue
 démonstration en faveur de la liberté, il leur ap-

iralê système de la complicité morale et les poussera au 

Ct-Saint-Michel et à Clairvaux. M. Hébert nous rappelle les 

hommes les plus violents de la Restauration ; ce sont les mê-

me; passions fiévreuses, les mêmes instincts haineux et pas-

jh; il laisse bien loin derrière lui M. Persil, dont on a 

ramarqué les ardeurs réquisitoriales, et il doit être placé 

si-delàde M. Plougoulm. 
\ ce n'était son zèle aveugle, quel titre aurait donc M. Hé-

■ i pour être procureur-général près de la cour de Paris? 

st-ee que cet nomme possède de l'élévation dans les idées, de 

la puissance dans l'argumentation? Est-ce que cet homme a 

ies connaissances judiciaires sérieuses? Non; il n'a au ser-

vice de ses opinions contre-révolutionnaires que des instincts 

violents, que des paroles empreintes de haine, que quel-

ques subtilités. C'est un de ces hommes d'autant plus dan-

jereuv (ju'ils sont plus médiocres et plus vaniteux. Nous 

l'avons vu à l'œuvre, nous l'avons entendu diverses fois, et 

MUS savons le cas que la cour de cassation faisait de sa science 
s de sa stérile éloquence. 

Que M. Guizot se réjouisse: s'il veut livrer à la révolution de 

mies combats, il a dans M. Hébert un champion digne de le 

«»nder;mais qu'il prenne garde aussi que ses instincts mal-

tais ne finissent par révolter le pays et par l'éclairer sur 

■ -tendue du danger qu'il peut courir en se laissant maîtriser 
-'«tels hommes. 

La section d'Orléans a réalisé hier les espérances que nous 

'conçues ; elle a réélu M.Bergier, et a donné mandat de 

JS!nte.r à M- Dervieu- Nous n'avons pas besoin de rap-
pfftci les titres de M. Bergierà continuer de siéger au con-

seil municipal ; nous avons eu plus d'une fois l'occasion de les 
faire connaître. Quant à M. Dervieu, nous avons l'assurance qu'il 

portera dans le sein du conseil l'indépendanee la plus com-

plète, qu'il s'occupera avec zèle des intérêts de notre cité, et 

que les électeurs qui l'ont nommé n'auront qu'à se féliciter de 

leur choix. Dans cette section, l'opposition a donc eu un plein 

succès, malgré les insinuations des agents de l'autorité et leurs 

manœuvres, malgré les attaques du Courrier de Lyon contre 

les candidats qui ont triomphé. Nous en félicitons sincèrement 

les électeurs ; ils ont donné un bon exemple aux autres sec-

tions, et nous espérons qu'il ne sera pas perdu.Que les électeurs 

agissent avec concert,qu'ils serendenttousàleurposte, et nous 

verrons de nouveau siéger dans le conseil,tous les membres de 

l'opposition que l'administration tient à écarter; nous verrons 

enfin quelques hommes nouveaux y entrer pour les renforcer. 

A la manière dont vont les choses, tout conseiller qui vote selon 

sa conscience dans toutes les questions, qui jette un œil scruta-

teur sur les comptes des entrepreneurs et des fournisseurs, qui 

ne sanctionne pas aveuglément tous les projets qu'on lui pré-

sente, est un citoyen mal pensant , un homme de mauvaise 

composition, dont il faut à tout prix se débarrasser, ce qui 

signifie qu'on ne veut plus d'opposition dans le éonseil et qu'on 

n'accepte que des complaisants. Alors, à quoi bon des élections, 

nous le demandons? Si les choses en arrivaient à ce point, 

nous devrions regretter l'époque où les conseillers municipaux 

étaient désignés par le gouvernement ; nous n'aurions pas 

de plus mauvais choix, et nous aurions de moins les embarras 

des élections. 

Les franchises municipales sont déjà fort restreintes, ne les 

restreignons pas encore par des choix sans convenance. Son-

geons, en déposant nos votes, qu'il s'agit de nos intérêts les 

plus chers, et que nous devons nommer pour leur gestion des 

citoyens éclairés, probes et libres. Si nous avons eu le malheur 

de voir les élections politiques renforcer le déplorable minis-

tère qui nous gouverne, tâchons de prouver que dans le corps 

électoral municipal l'esprit public n'est pas amorti et vicié, 

qu'on n'y a pas perdu le sentiment du bien public. 

Le journal de la préfecture recommande chaudement aux 

électeurs de la section Louis-le-Grand la candidature de M. 

Laurent Descours; nous voudrions bien savoir quels sont les 

titres qu'il peut avoir à l'appui qu'on lui prête. Jusqu'à présent 

M. Descours ne s'est en aucune manière mêlé aux affaires de 

notre cité et n'a rendu aucun service que nous puissions men-

tionner, à moins qu'on ne considère comme des titres suffi-

sants ses votes dans les élections. Il connaît, dit-on, parfaite-

ment les intérêts du quartier des Célestins. Ces intérêts, ce 

nous semble, doivent être bien mieux connus de M. Couderc, 

qui le représente depuis beaucoup d'années déjà, et qui y 

habite constamment. D'ailleurs, n'est-ce pas une dérision que 

de faire si grand bruit de la connaissance qu'un candidat peut 

avoir désintérêts d'un quartier?Est-ce donc chosebien difficile 

que de savoir ce que sont des intérêts en général assez res-

treints et qu'on peut apprécier en quelques jours? Nous pro-

testons, quant à nous, contre celte manière de comprendre le 

mandat électoral. Pour nous, le conseiller qu'on nomme n'est 

pas plus le mandataire de son quartier que le mandataire de la 

cité tout entière. Ce n'est pas pour un quartier qu'il est élu, 

mais pour gérer les intérêts de toute la ville. Il ne doit pas 

sans doute se montrer insouciant désintérêts du quartier qui l
e 

nomme, mais il ne doit pas se montrer moins zélé pour les 

intérêts en souffrance des autres quartiers. 

Une pareille distinction dans le mandat ne tend rien moins 

qu'à séparer les quartiers les uns des autres, qu'à leur créer de 

petits intérêts distincts, qu'à ôter à l'administration l'unité qui 

fait sa force; aussi M. Descours, qui connaît si bien les inté-

rêts de son quartier, se garde-t-il de nous faire connaître ceux 

qui souffrent et qu'il veut protéger. Serait-il par hasard embar-

rassé des'expliquerpubliquement sur ce point? Il nous semble 

cependant qu'on doit, quand on se présente en concurrence 

avec un homme aussi considérable que M. Couderc, ne rien 

négliger pour éclairer les électeurs sur son propre mérite; il 

ne s'agit pas de dire qu'on connaît les intérêts de son quartier 

et qu'on vote bien dans les élections, car de tels titres sont un 

peu vulgaires et méritent d'être complétés. Nous pensons 

qu'on y songera. 

La candidature de M. Aeher n'a pas besoin d'être recom-

mandée aux électeurs de la section Louis-le-Grand ; elle re-

pose, comme celle de M. Couderc, sur de longs et honorables 

services. M. Aeher n'appartient pas à la section Louis-le-Grand, 

mais par la notoriété qui environne son nom il appartient à 

toutes les sections de notre cité; sa longue carrière a toujours 

été bien remplie, et sa présence au conseil municipal ne peut 

qu'être utile à notre considération et aux intérêts de notre 

ville. Quant aux intérêts spéciaux du quartier des Célestins, ils 

ne lui sont pas étrangers, et en peu de jours il les connaîtra 

tout aussi bien que s'il y avait sa résidence depuis vingt ans. 

Que les électeurs n'hésitent donc pas à l'élire, car ils feront as-

surément un excellent choix. 

Paris
5
 le 30 août f S 46. 

[CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO CENSEUR.) 

La chambre des députés a nommé hier son président et 

trois de ses vice-présidents. M. Sauzet a été réélu, et cela ne 

surprendra personne, puisqu'il était le candidat du ministère; 

il a obtenu 223 suffrages, et l'on ne s'étonnera pas davantage 

de cette majorité, car l'armée ministérielle se compose aujour-

d'hui de trois cents soldats qui ne vont pas tous au feu, mais 

qui pourraient y aller au besoin, et qui ne sont par conséquent 

pas embarrassés quand il s'agit de donner deux cent vingt-

trois voix à l'un des leurs. Réélection de M. Sauzet, majorité 

considérable en sa faveur, ces deux faits étaient connus d'a-

vance et n'ont trompé les prévisions de personne. 

MM. Bi gnon, Lepelletier d'Aulnay, Hébert ont ensuite été 

nommés vice-présidents. La nomination du dernier de ees 

trois députés marque toute la distance que les élections nous 

ont fait franchir en un seul jour. Plusieurs fois, dans le cours 

de la législature de 1842, M. Guizot avait cherehé à lui faire 
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LES GRANDS HOMMES DU POREZ. 
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Passé, en 1376, à la maison des ducs de Bourbon. 

lettres cet amour des plaisirs délicats de l'esprit qui devait être le princi-

pal ornement de son règne et son premier titre de gloire (1). 

Après lui nous apparaît Claude d'Urfé, qui, pour les bons, grands et 

vertueux services rendus à François 1" dans ses guerres et autour de sa 

personne, en avait reçu l'épée de bailli du Forez. Envoyé par Henri II 

comme ambassadeur au concile de Trente, il s'acquitta si bien de cette 

difficile mission qu'avant son retour il fut nommé régent et gouverneur 
des trois enfants de France (2). 

D'où vient donc au Forez l'insigne honneur cruvoir élevé trois généra-

tions royales à cette époque de la Renaissance? A quoi tient cette in-

fluence qu'il exerça directement sur la royauté durant la première partie 

du seizième siècle? Il ne faut pas s'y méprendre, les autres provinces pré-

sentaient comme la vôtre des hommes vaillants et hardis , et les Bayard, 

les La Palisse , les La Trémouills ne le cédaient point aux d'Albon , aux 

Gouffier, aux d'Urfé. L'industrie, dont tout semble favoriser le développe-

ment dans le Forez, y naissait à peine ; deux siècles ne s'étaient point 

écoulés depuis qu'une heureuse tentative y avait amené la découverte du 

charbon minéral. Le pays était encore bien loin des merveilles qui atti-

rent sur lui les regards du monde entier. En France, d'ailleurs la fabrica-

tion et le commerce étaient exclusivement laissés à des mains roturières 

ou serviles; il n'était qu'une industrie qui n'avilît point, celle des gentils-
hommes verriers (3). 

La cause de cette influence du Forez sur les destinées de la France au 

seizième siècle, je la trouve dans la culture intellectuelle du pays, dans le 

développement des arts et des lettres, développement rendu manifeste 

tant par les hommes distingués dont il abonde à cette époque que par les 

merveilles monumentales dont il s'embellit, et parmi lesquelles je puis citer 

ce riche palais de la Bâtie, où l'architecte Antoine Jonillyon ('(■) déploya 

les richesses d'une imagination origina'e et féconde, guidée par un goût 

d'une pureté presque classique. Cet état des intelligences dans le Forez 

était alors si patent qu'un poète étranger à la province alla jusqu'à sup-

poser que Platon, ce Moïse des Grecs, y avait transporté 
« Sa docte académie (5). » 

Le mouvement de ia réforme religieuse, commencé en Allemagne par 

Zwingle et Luther, en se propageant de proche en proche jusques°sur les 

(1) Artus Gouffier mourut en 1519 ; son frère, l'amiral Bonnivet mort à 
la bataille de Pavie, en 1525, est plus connu, mais moins digne de l'être 

(2) François II, né en 1514; Charles IX, né en 1550; Henri III né en 

1551. Claude d'Urfé fut nommé leur gouverneur en 1553; il mourut en 1558. 

(3) Louis XIV le déclara expressément par ses lettres de 1655. — Voir 

le Dictionn. encyclop. de la France, par Ph. Lebas, au mot Verreries. 

(4) On lit cetie épitaphe dans l'église de Saint-Etienne-le-Molard, près 

de la Bâtie : « Cigit. Anloen. Jonillyon. en. son. vivent, mètre, mason. 

de la Bâtie. d'Urfé. que. irepassa. le. dizèneuf. de. mai 1558 Dieu. ay. 
son. âme. » 

(5) Voir le sonnet cité dans Aug. Bernard, les d'Urfé, p. 220. 

bords de la Loire, n'arrêta pas l'impulsion des intelligences forézieiytes1 

au contraire, il l'activa par ce goût et ce besoin de controverse dont 1» 

France fut alors nomme aiguillonnée. Dans peu de provinces autant de 

théologiens descendirent dans la lice pour combattre l'hérésie naissante et 

soutenir le dogme catholique contre les innovations de Calvin. 

Je ne puis citer tous les hommes de talent dont le Forez s'honore à cette-

époque de notre histoire ; permettez-moi de choisir dans la foule qui se 

présente à moi quatre penseurs dont l'influence fut puissante et durable : ce 

sont le grand-juge Papon et les trois frères Anne, Antoine et Honoré d'Urfé. 

Jean Papon, lieutenant-général au bailliage de Montbrison, fut un grand 

légiste à l'époque de Cujas et de Michel de l'Hospital. Emule et ami de 

Claude Dumoulin, cet oracle du barreau de Paris au seizième siècle, il s'ef-

força comme lui d'abattre ce qui restait de l'esprit féodal dans les habitudes 
des tribunaux, en ramenant la coutume et le droit écrit aux principes du 

droit romain, qui font aujourd'hui le fonds de la législation française. 

Poète presque en naissant, Anne d'Urfé mérita l'estime et les compli-

ments de Ronsard, qui s'étonnait de lui voir joindre si bien les armes et 
les muses (1). Lancé dans les dép'orables luttes de cette époque fanatique 

et guerrière, il suspendit pendant quelque temps sa lyre à la place du 

glaive; mais lorsqu'il la reprit, il s'éleva presque au ton épique, en es-

quissant, dans son Hymne des Anges, la révolte de Satan contre Jehovah 

grand et majestueux sujet que Milton emprunta peut-être à la France en 
même temps qu'à l'Italie. 

Antoine d'Urfé, à l'âge de vingt ans, osa traiter les plus hautes questions 

de philosophie en notre langue, et l'enrichit des mots et des tours oui 

pouvaient le mieux exprimer ses conceptions, sans hésiter devant la crainte 

superstitieuse d'innover, quand l'innovation était une conquête Philosonhe 

et prêtre, ce double caractère n'empêcha pas Antoine de se jeter à rorns 

perdu dans les troubles de la Ligue, et il périt les armes à la main au mo 

ment où la pacification de là France ouvrait à son talent et à son ambi-
tion le plus bel avenir (21. " bm amD1 

Honoré d'Urfé avait déjà pris droit de cité dans la république des let-

tres par des poésies et des épures morales qui suffisaient pour l'immortali-

liser, lorsqu il publia la pastorale de VAstrée. A l'apparition de ce livre , 

qui atteignait déjà 1 idéal de I art la cour et la ville s'émurent, les beaux-

esprits de 1 hôtel de Rambouillet furent dans l'admiration. Entraînés par 
un irrésistible attrait, le magistrat quitta son cabinet, le peintre son 

atelier, le religieux sa cellule, l'évêque son palais poùr venir s'égarer 

sous les ombrages du Lignon (5). La génération qui suivit ne fut pas moins 

(1) Poursuy donques, d'Urfé ; car, ou je me deçoy, 

Ou France ne verra de longtemps après toy 

Aulcun qui joigne mieulx les armes et les muses. 

(2) Antoine dUrféfut tué en 1591 près de Villeret en Roannais. Il était 
né en 1571. r 

(3) Patru, Nicolas Poussin, saint François de Sales, et le Camus, évêque; 

de Genève et de Belley. Il faut citer aussi Huet, évêque d'Avanches. 



obtenir la dignité qui lui a été décernée hier; mais il n'avait pu 

y réussir : la majorité craignait de s'engager à ce point; elle 

croyait qu'il pouvait être dangereux pour elle de se personni-

fier dans M. Hébert et de le présenter au pays comme son dra-

peau. La nouvelle chambre n'a pas de semblables scrupules ; 

on lui a dit de nommer M. Hébert, et elle s'est empressée de 

donner 176 voix à l'inventeur de la complicité morale, à l'ac-

cusateur public qui rendrait les plus grands services au parti 

de ia réaction le jour où ce parti se croirait assez fort pour 

livrer à ses adversaires une dernière et décisive bataille qu'il 

rùve depuis long-temps et qu'il livrera un jour si l'indifférence 

du pays l'encourage dans ses projets insensés. 

Le scrutin d'hier nous a révélé un autre symptôme. L'année 

dernière ou les années précédentes, si l'on avait eu la folle 

pensée de dire à la chambre : Vous allez prendre pour l'un 

de vos vice-présidents M. Vatout, M. Liadières, ou tout autre 

député appartenant au château, la chambre se fût récriée, 

et elle eût dit : Cela n'est pas possible; il en résulterait dans 

le pays, pour nous, pour la couronne elle-même, le plus fâ-

cheux effet. Hier, on a fait cette tentative qu'on n'eût pas 

osé faire l'année dernière', et elle a presque réussi. Quelques 

voix de plus,et.M. Vatout, qui a réuni90suffrages, était balloté 

demain avec M. Bilîàult, et il était nommé l'un des vice-prési-

dents de la chambre. Qui sait? peut-être ce qui ne se fait pas 

aujourd'hui se fera-t-il dans une année. Le ministère et la ma-

jorité sont dans une voie où la pente est glissante et où il leur 

Sera difficile de s'arrêter. 
Tous les membres de l'opposition, à 1 exception de six qui 

ont donné quatre voix à M. Dupont (de l'Eure) et deux à M. de 

Lamartine, ont voté pour l'honorable M. Odilon Barrot. La 

plupart des membres de l'extrême gauche ont écrit sur leur 

bulletin le nom du chef de la gauche sans se croire pour cela 

coupables de trahison envers leurs amis politiques et les idées 

qu'ils représentent. Us n'avaient mis à leur vote qu'une condi-

tion : c'est que la gauche donnerait ses voix pour la vice-prési-

•dence au respectable M. Georges Lafayette, et cette condition a 

été fidèlement remplie. 

Nous nous félicitons de l'accord qui parait vouloir s'établir 

entre les diverses fractions de l'opposition ; cet accord est au-

jourd'hui plus que jamais nécessaire. Ce n'est pas quand on se 

trouve en présence d'une majorité aussi redoutable, aussi com-

pacte, aussi disposée à la violence, qu'il faut récriminer les 

tins contre les autres. Nous ne demandons certainement à per-

sonne d'abdiquer ses convictions et de renoncer à ses espéran-

ces; nous demandons seulement, en présence de l'ennemi, un 

peu d'union ; car quelle confiance inspirerait aujourd'hui au 

pays un parti qui se déchirerait lui-même de ses propres 

mains, et qui lui donnerait le spectacle de la guerre civile dans 

ses rangs, alors que toutes les forces, toutes les volontés doi-

vent se concentrer et se coaliser pour rendre aussi court que 

possible le triomphe de la corruption ! 

— M. François Delessert serâ nommé demain vice-prési-

dent de la chambre. Quant aux fonctions de secrétaire, elles 

paraissent devoir être confiées à MM. Saglio, d'Àngeville, de 

Bussières et Lanjuinais. MM. Beudin et Cadeau-d'Acy, qui 

avaient annoncé quelques prétentions à cet emploi, semblent 

devoir être écartés. Il n'est pas probable que la chambre ter-

mine demain ces divers scrutins, aussi bien que ceux qui se-

ront nécessaires pour la nomination des questeurs. Le minis-

tère, toutefois, fera tout ce qui sera en son pouvoir pour 

accélérer ces opérations. Il voudrait que le bureau définitif de 

la chambre fût installé mardi, et que ce même jour on nom-

mât la commission de l'adresse qui pourrait présenter son pro-

jet à la séance de jeudi. De la sorte, en supposant même que 

l'opposition voulût, — ce qui n'est pas encore décidé, — en-

gager une discussion à l'occasion de l'adresse, rien ne s'oppo-

serait à ce que la session se terminât samedi; car, si l'opposition 

croit devoir discuter, on ne lui accordera pas plus de deux 

jours pour cela. Il nous serait assez difficile de dire que les 

faits ne viendront pas déranger un peu ces petits arrangements, t 

 La cour de cassation (chambre criminelle) a donné, dans S 
son audience d'hier, un démenti très significatif aux doctrines j 
soutenues la veille , au Palais-Bourbon , par MM. Hébert et j 
Martin (du Nord). Elle a décidé qu'il n'y a pas nécessairement ' 

diffamation alors qu'un électeur a fait consigner sur le procès-

verbal des opérations un fait qui est cependant de nature à 

porter atteinte à l'honneur et à la considération d'un âijdre 

électeur ; que le tribunal peut, dans ce cas , acquitter le pré-

venu, en se fondant sur ce qu'il a agi sans intention de nuire, 

pour remplir un devoir et dans l'intérêt de la pureté de l'élec-

tion. 

Cette décision consacre un principe important en matière 

électorale, et qui doit servir de règle aux tribunaux dans des 

procès qui leur seront probablement soumis. Il en résulte 

qu'un électeur ne peut être condamné comme diffamateur 

alors que de bonne foi il a signalé des faits qui étaient de na-

ture à vicier l'élection. 

L'arrêt de la cour suprême a une très grande portée ; il ap-

prendra à tous les citoyens que le courage de ceux qui dénon-

cent à l'opinion publique et aux juridictions compétentes les 

moyens honteux à l'aide desquels on enlève certaines élections, 

ne peut servir de texte, à l'application de la loi pénale. 

OiïMiifrre «tes IBéputés. 
Fin de la séance du 28 août. 

La chambre procède à la nomination des vice-présidents. 

Cette opération donne !e résultat suivant : 

Nombre des votants 338 

Majorité absolue 170 

M. Biu'non a obtenu 201 voix 

M. Lepellelier-d Aulnay 183 

M. Hébert '. 176 

M. Delessert 129 

M. Billault 116 

M. Vatout 90 

M. G Lafayette.. • 87 

M.Vivien 87 

M. Abbatucci 80 

M. Debelleyme 67 

M. Duprat 24 

M. de Tracy „ 22 

M. Gustave de Beaumont 20 

M. Dufatire 16 

MM. Bignon, Lepelletier d'Aulnay et Hébert, ayant obtenu la 

majorité absolue, sorti proclamés vice-présidents. Il sera procédé 

lundi à un nouveau tour de scrutin pour la nomination d'un qua-

trième vice président. 

M. LE PRÉSIDENT engage les rapporteurs qui ont encore des véri-

fications de pouvoirs à soumettre à la chambre à se trouver au 

commencement de la séance. 

La séance est levée à cinq heures trois quarts. 

Tous ceux qui ont à cœur nos institutions municipales liront avec 

intérêt ces excellentes réflexions de l'Impartial, du Nord : 

« Comme si la loi du 21 mars 1831 sur l'organisation munici-

pale n'avait eu d'autre but que de donner de l'importance aux in-

fluences locales et de subordonner l'intérêt général à l'intérêt de 

rue ou de quartier, la réunion des sections doit avoir lieu succes-

sivement et à deux jours de distance. 

» Le fractionnement des communes en sections entraîne cette 

fâcheuse conséquence que les élus ne représentent véritablement 

pas la commune dans son ensemble, et sont, à proprement parler, 

les délégués chargés de faire prévaloir exclusivement la cause de 

quelque dizaine d'électeurs, et même de telle ou telle famille. Sup-

posons, au contraire, que tous les quartiers de la ville nommentfa 

totalité des membres du conseil municipal, ces derniers seraient 

, bien évidemment l'expression du vœu de la majorité, et, pour ral-

j lier ainsi les suffrages de toute une ville, il faudrait aux candidats 

| une valeur personnelle constatée, éclatante. Nous ne verrions pas 

j comme aujourd'hui surgir des nullités qui, sans antécédents d'aucune 

• nature, se mettent en avant sans répugnance, sûres qu elles sont d'avoir 

l'appui de leurs parents, fournisseurs, voisins ou locataires. Nous ne 

ne verrions pas comme aujourd'hui ces coalitions d'intérêt* 

marchandages, ces séductions honteuses qui s'exercent imn °*Si 

ment et portent la démoralisation dans les plus humbles fm*~-

De même qu'à propos de la réforme électorale on demande W***'\ 

nion des électeurs au chef-lieu, de même nous demandons la r- 1 
nion de tous les électeurs municipaux en un seul collège et e 

nous sommes d'accord avec les doctrines généralement admise"^
6

'
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l'opposition. es> par 

» Une autre considération se présente à notre esprit •
 P

ii 

trait à la pureté, à la loyauté des votes. Si nous en croyons l'es
 a1 

venirs de la Restauration, le secret du vote a été réclamé co
S
°

U
~* 

une garantie par l'opposition, et cependant nous réclanio^T^ 
vote public , le vote à haute voix. En effet, que gagnons-noi l 
vote secret? Quelques suffrages de fonctionnaires, qui ,

0
,. aui 

simulant l'obéissance passive, gémissent au fond du cœur et
 60

 ^ 

testent en silence contre la politique du gouvernement. Or ce^
0
' • 

néfice suffit il pour compenser le tort fait à la moralité publ' I 
par ces subterfuges? Maintenant , le lendemain d'une éleef"'

Ue
| 

tous les panis crient à la défection parce que , des deux côtés""F ' 1 
a un grand nombre de promesses violées. Eh bien ! cela nou i l 
raît déplorable ; nous voudrions que chacun eût le courage i^" 

responsabilité de son opinion , que les électeurs vinssent enf
 la ] 

de leurs concitoyens , déclarer solennellement le candidat de l^
6 

choix,. Les électeurs étant, comme nous l'avons prouvé vint/t f
6-Ur 

les mandataires des class' s non représentées , ce mode dV)n'°
1S

' 

entraînerait, comme sanction morale , le blâme ou l'approbat^ 

du reste du pays. Le vote secret protège le mensonge, provoa°
n 

l'hypocrisie, encourage la déloyauté. Pour que le résultât dusen 

tin se rapporte à la somme des engagements donnés, il n'y a on' 

correctif possible , c'est l'injonction d'ajouter aux'bulletius d
UQ 

marques distinctives , ou bien encore l'obligation de laiss^ 

écrire son billet par les personnes intéressées. Qae devient n^* 

le demandons , l'esprit national en présence de ces misérable- p» 

pédients ? Si le remède que nous proposons était admis , si cha" 

cun proclamait à haute voix le candidat qui possède ses svmm" 

ihies , les élections auraient un caractère sérieux; il n'y aurait 

plus de ces ignobles capitulations de consciences, de ces transac-

tions consommées dans l'ombre , de ces achats de votes, car nou" 

ne sommes pas encore descendus , Dieu merci ! au niveau de 

la vénale Angleterre. Au contraire , aussi long-temps que le vote 

secret subsistera, nous en sommes convaincus , le système électif 
sera un piège tendu à la bonne foi par la corruption. » 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

Présidence de M. de Labaume, conseiller à la cour royale de Ntmes. 

Audience du 24 août. 

Accusation de meurtre contre un sourd-muet. 

Les gendarmes amènent sur le banc des^iccusés un homme de 
cinquante ans, de haute stature, et dont la physionomie exprime la 

dure é, l'avarice et l'emportement, C'est un sourd-muet de nais-

sance, traduit devant la cour d'assises de l'Ardèche pour crime de 
meurtre. 

Un paysan fort intelligent prend place auprès de lui comme son 
interprète. 

Après les questions d'usage de M. le président, auxquelles l'in-

terprète répond suivant les signes qu'il reçoit de l'accusé, le greffier 

donne lecture de l'acte d'accusation porté contre lui. Il en résulte 

les faits suivants : 

Louis Chavanon, né et domicilié à Quiotenas, sourd-muet de 

naissance, est un homme plein d'intelligence et de méchanceté. 

Dans la commune qu'il habite depuis son enfance, il est connu et 

redouté à cause de sa violence et de son esprit vindicatif. Il porte 

à l'excès l'amour de la propriété et avait gardé rancune à tous ceux 

qui, à une époque quelconque, avaient acheté quelque chose de 

son père. Le sieur Bruyer a déclaré qu'à plusieurs reprises l'accusé 

l'avait menacé de lui tirer un coup de fusil s'il le rencontrait dans 

une terre que depuis trois ans il avait achetée au père Chavanon. 

Il résulte de la déposition d'un autre témoin que ia crainte que lui 

inspirait l'accusé l'avait empêché d'acheter au père de celui-ci une 

cave qu'il voulait lui vendre. 

Le sieur Jean Billon avait acheté, il y a quatre ans environ, du 

père et du frère de l'accusé, une partie de la'niaisoi» occupée par ce-

lui-ci et un jardin qui en dépendait. La porte d'entrée et l'escalier 

restaient en commun avec Chavanon. Ce dernier lui en avait garde 
une telle rancune, et il lui inspirait une telle crainte par ses menaces 

enthousiaste. Les aventures de Céladon et d'Astrée enchantèrent l'adoles-
cence et la vieillesse de La Fontaine. Boileau, ce grave et célèbre aristarque 
du Parnasse, trouvait à cette lecture un plaisir toujours nouveau, et, du-
rant le dix-huitième siècle, elle ravissait l'âme ardente et rêveuse de Rous-
seau (1). Ajoutons que ce roman charma également l'Allemagne, qu'il fit 
école en France pendant près de deux siècles, et que durant ce temps il 
ne cessa point d'inspirer le théâtre et la peinture (2). 

Ce qui dans VAslrée captivait nos pères, c'étaient sans doute la nou-
veauté et l'intérêt de l'intrigue ; c'étaient encore ces dissertations savantes 
dont le roman est entremêlé et qui devaient plaire à des esprits avides de 
controverse; c'étaient ces peintures de campagnes fleuries, ces tableaux 
d'existences calmes et fortunées dont ce livre est émaillé, et qui faisaient 
contraste avec lesluttessi longues et si cruelles du seizième'.siècle, et surtout 
avec cette effroyable guerre de trente ans qui venait de s'ouvrir et qui 
couvrait déjà de sang et de ruines l'Europe centrale, du Danube à la Bal-
tique. Ce qui soutint le succès de VAstrée, c'est que, à part le charme 
d'un style naturellement figuré, abondant sans diffusion, riche et simple, 
nombreux et périodique, elle enlevait son lecteur à la vie réelle et le trans-
portait dans un monde enchanté, au milieu de la paix, au sein d'une so-
ciété de mœurs polies et qui ont je ne sais quel attrait de chevalerie et de 
platonisme, de mysticisme et de galanterie délicate et décente (5). Plus 
de deux siècles se sont écoulés depuis la publication de VAslrée ; deux ré-
volutions ont renouvelé l'une la société, l'autre la littérature ; cependant 
ie roman d'Honoré d'Urfé nous intéresse encore; et si, en le lisant, nous 
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(1) Aug. Bernard, les d'Urfé, p. 162 et passim, 
(2) Aug. Bernard, ibidem et passim. 

(3) Arnaud Fremery, DesVariations du style français au XVllh siècle 
thèse pour le doctorat. ****** mPm> 

Claude Henrys n'était qu'avocat-général au bailliage de Montbrison ; 
mais, par la profondeur et la solidité du raisonnement, par la méthode 
dans la discussion, par l'application judicieuse des autorités, et surtout par 
cette exacte probité qui ne sait pas transiger avec le devoir , il se fit un 
nom qui arriva jusqu'à Paris. Aussi, lorsque le chancelier Séguier tenta 
l'exécution d'un projet que les conseils de la couronne caressaient depuis 
des siècles, le projet de rendre uniforme la jurisprudence des parlements 
par la codification des coutumes et du droit écrit, il appela près de lui le 
jurisconsulte forézien ; mais cette amélioration était sans doute prématu-
rée. La mort du chancelier, arrivée en 1672, fit abandonner ce projet que 
Napoléon devait réaliser après une grande révolution et sur les ruines de 
toutes les législations diverses et souvent opposées de l'ancienne monar-
chie. Henrys revint à Montbrison , et consacra les loisirs de sa vie à ras-
sembler les éléments du grand travail sur lequel repose sa réputation de 
jurisconsulte, et qui devait porter le coup de grâce à la jurisprudence 
féodale (1). 

En même temps s'élevait jusqu'à la gloire des bienfaiteurs de l'humanité 
le médecin Joseph Guichard Duverney qui, par les plus patientes investi-
gations, parvint à dérober plus d'un secret à la nature, et recula les bornes 
de l'anatomie (2). 

A côté de ce savant naturaliste se place un prêtre de l'Oratoire, Jacques-
Joseph Duguet, qui fut l'ami des grands penseurs de Port-Royal , et qui 
écrivit \'Ouvrage des six jours à la prière du bon et judicieux Rollin. Per-
sécuté comme jansénjste , Duguet dut quitter son institut et la France ; 
mais rien ne put altérer la douceur de son caractère , et ses écrits, re-
marquables, d'ailleurs, par la noblesse et l'élégance du style, par la 
force du raisonnement et la justesse de la pensée, sont imprégnés de çe doux 
esprit de charité chrétienne qui émeut doucement le cœur et le prédis-
pose à la persuasion. 

Je prendrais plaisir à vous entretenir de deux hommes justement popu-
laires au milieu de vous, de l'historien Jean de la Mure et du poète Cha-
pelon , à vous dérouler les longs travaux de l'un pour débrouiller l'histoire 
du Forez, et vos fronts s'épanouiraient sans doute devant la piquante ma-
lice de l'autre et son inépuisable gaîté (3). Mais l'historien s'est, par le 
genre de ses recherches, condamné d'avance à (^obscurité hors de sa pro-
vince, et te poète, excepté quelques noëls où sa" muse a bégayé la langue 
française, n'a modulé de chants que dans le dialecte forézien ; ni l'un ni 
l'autre n'ont marqué par leur influence sur les destinées de la patrie. 

A ce titre, je ne dois oublier ni Claude d'Albon, ni Nompè de Champa-
gny, qui tous les deux ont pris une part si grande à la rénovation politique 
de la société française. 

(1) taisard, Vies deTpïus célèbres jurisconsultes. Nouvelle édition. 
Paris, 1757. Pag. 676 et suiv. 

(2) Eloge de Duverney par Fontenelle, dans les mémoires de l'Académie 
des Sciences. 

(3) Aug. Bernard
t
 Biographie et Bibliographie forèziermes, à la suite 

de 1''Histoire du Fores, II. 

Claude d'Albon, économiste de l'école de Turgot, servit la cause du pro-
grès par son livre sur les constitutions des peuples. Au lieu de suivre te- i 
trange anglomanie de son époque, il jugea sainement la constitutmn 'I 
glaise, et montra comment l'esprit aristocratique qui la domine e 
contraire au génie.de la nation française, fixant ainsi d'avance les '^« 4 4 
devaient présider à la réformation alors imminente de la société, y, 
n'est pas seulement un bon écrivain et un publiciste distingué a lep 4 

de Voltaire et de Montesquieu, c'est mieux encore: un cœur noDle> j 
âme généreuse, un homme de dévouement. Roi d'Yvetot en Normaniu , 
sema le bien à pleines mains autour de lui, et laissa de lui, dans son y 

royaume, une mémoire qui n'est pas encore effacée. . , . |
a
 I 

Nompère de Champagny s'était illustré déjà, comme marin, a*
 |a
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guerre de l'Indépendance, lorsque la noblesse du Forez le choisi t p ^ 
représenter aux Etats-Généraux. Dans l'Assemblée nationale, il tut i u 
premiers députés de la noblesse à se rallier à ceux du tiers état, bon y^ 

à son retour d'Egypte, s'empressa de l'appeler auprès de lui, et,
 s0.',

Empirej
 J 

ambassadeur de la République, soit comme ministre d état sous i ^ ^ m 
Champagny ne se préoccupa jamais que des intérêts et de la gioi 

France, alors identiliée avec Napoléon. t
P

« narlsie I 
De nos jours, le Forez ne dément point son passé, et de touwsp ^ ■ 

vois surgir à la tribune nationale, au conseil d'état, dans les; leure
 fS

 I 
les arts, dans l'industrie et dans l'armée, de dignes émules de ces ^ < 
glorieux qui tour à tour ont reçu nos hommages. Permettez-' ^ j 
payer le tribut de mon admiration qu'à ceux pour qui nous dep

 tpm
ps I 

la postérité se soit ouverte si tôt ; leur mort prématurée sera ifls - ^ | 
un sujet de deuil pour le pays, qui en atiendait des services p.u» b 

encore. . . .
 aU

 mi" 1 
Dugas-Monthel, qui avait trouvé des loisirs à donner aux w»^ ^ 

Uç.u de ses préoccupations d'industriel et de 'égis'ateur a vu b
 ;| p|] a 

poésies homériques par une traduction aussi fidèle qu élegante,
 tio

n; J 
fait ressortir ie vrai caractère par des aperçus ingénieux ou les c ^ ^

 !; 

originales, débarrassées des additions inintelligentes des. ra
P^

u
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grammairiens, apparaissent dans toute leur beauté primitive, vu
 saV

j]|e| 
point oublié quels bienfaits recommandent à la reconnaissance u 

natale la mémoire de cet ami des lettres et du progrès. ^ 

Fauriel joignait à l'amour de la science l'éclat du talent/et l'entho" ^! 

delà liberté. Pendant que les modernes Hellènes luttaient Pb'
 oire

ep| 
contre une oppression séculaire, il les montra dignes ûe! ia'
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traduisant les chants où ils saluaient l'aurore de leur ,na3
t d

'élite 5?1 

naissante. L'histoire nationale fixa aussi l'attention de cet «P™
 sur
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nous lui devons de savantes recherches et des paS«s éloque^
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Gaule méridionale au temps des Barbares et sur la France a ^
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Croisades. Versé dans l'étude des lettres dWHqaei^'J^'^Véclat danfj 
les langues de l'Europe et de l'Inde, ■ P
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chaire de littérature étrangère au Collège, de Fbon»
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çaise qu'il initiait à la connBij^^
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sans distinction de langue, d école ou ue pays, aima» 



«. revendit le tout avec perte à François Treille. La 1 
iipB*' q ,
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 se porta alors sur Treille, le nouvel acquéreur. < 
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de
 chîY:' dë fréquents démêlés, et la famille Treille n'était i 

■ES '"hension sur les résultais de la haine de l'accusé. Le « 

Tsa"* 3p
/ ii 1846 Chavanon avait fait une partie aux. boules i 

^t&ctl
 pierre Valette, et il rentrait chez lui vers les huit .< 

^son
 ne
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and il rencontra sur l'escalier de sa maison Treille i 
J* res
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'acave, portant sous le bras un pain desliné au re- j 
.jsorW'î
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 famille, et se disposant à monterchez lui. Le sourd- j 

VduS0 arà en lui montrant le poing etse mitsurson passage ! 

Wl |e
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"her de monter. Treille le repoussa et le fil trébucher ; ■ 
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l'emPe i-eleva aussitôt, et, sortant un pistolet de sa poche, 
r^ba^"011

 or
tant dans le bas-ventre. Treille tomba en s'é-

"ïhhnon Dieu ! adieu, Pierre ! s'adressant, dans cette der-

t^1 ation àPierreValelte qui était présent, et ilexpira aus-
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 avait mis dans le pistolet quatre lingots d'élain pro-
^.ChaVdi
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'i| avait coupée lui-même ; trois d'entre 
d, H1

 relr01
ivés dans le cadavre de Treille. 

<o111 oueiicc, le susnommé est accusé de s'être rendu coupa-
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 à Ouintenas (Ardèche), le 24 mai 1846, commis utrho-
tjed'av°,r'

 jre sl
ir la personne du sieur Romain Treille, domi-

* * tenas crime prévu par les articles 297 et 304 du code 
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nibre de témoins sont venus attester le fait, qui 

" st avoué par l'accusé; tous ont déclaré que Chavanon 
; l!tM

"
5
 aient redouté dans le pays à cause de son emportement 

'^caractère dur et vindicatif. 

T iliand, procureur du roi, a soutenu l'accusation. 
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 a'été présentée par M« Volsy Arnaudcoste. 

i réponse de MM. les jurés aux questions qui leur ont été 

■ ■ oar M.1° président, la cour a condamné Chavanon à dix 

^"f^éclirsi"
11
 et à 1,000 fr. de dommages envers la famille de 

'"' ctiine d'après la demande de M
c
 Verny, avocat de la partie 

'lacommunication qui lui a été faite par son interprète, 

goo a fait quelques gestes qui peuvent se traduire ainsi : J'ai 

ÎSSee châtiment ; que la volonté dé Dieu soit faite ! 

Élections municipales de Lyon. 
31 AOUT. — SECTION D'ORLÉANS. 

Nombre d'inscrits 480 

Nombre de votants 207 

M. Bergier 120 

M. Dervieu 104 

M. Pignatel 65 

M. Delore 43 

M. Lambert. 27 

M. Tissot 19 

M. Lucotte 18 

Voix perdues 18 

Eoconséquence, M. Bergier, réélu,et M. Dervieu ont été procla-

més membres du conseil municipal. 

Chronique. 
Des malfaiteurs d'une audace inconcevable ont, dans la matinée 

du 24 de ce mois, arraché les bancs en pierre de taille de la pro-

menade de Villeurbanne, ainsi que le poteau des omnibus et le pa-

rapet du pont de la Risée. De là ils sont allés dans le clos du pres-

bjfière et ont brisé un arc de triomphe en bois que M. le curé de 

I celle commune y avait fait élever. 

- Le n» 854 du Bulletin des lois (partie supplémentaire) pro-

mulgue une ordonnance du roi, donnée à Paris le 31 mai dernier, 

ïorise l'acceptation de deux legs, le premier de 3,000 fr., et 

second de 2,000 fr., faits au profit des bureaux de bienfaisance 

ifLyon par Mme veuve Cliappuis de Bienassis, née Marianne Brion-
i*t deGivray. 

- Le ministre de la guerre a décidé qu'en exécution d'une or-

■ 'Mince royale du 20 novembre 1844, des adjudications auront 

w simultanément dans les principales villes de garnison pour la 

«ure des grains nécessaires au service de la guerre. 

-Leprix du pain vient de subir une nouvelle augmentation : il 
s porte a 25 centimes le demi-kilogramme. 
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XCellence

 Mohammed-Ben-Ayet, envoyé extraordinaire 

I
de Tunis, est, nous dit-on, descendu hier à l'hôtel de l'Uni-

WWc une nombreuse suite. 

-Dans la nuit du 27 au 28 août, une trombe d'eau est tombée 

_f ""bagnes qui avoisinent Allevard. Le petit torrent de Flu 

I twJ2'D l
 ,
wesque

'
 an

"née, qui laissait le cœur ému, l'imagination 
, . et I esprit occupé des idées qu'elle avait exprimées ou qu'elle 

I ^«entee de laisser entrevoir. 
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■ I ^souvenir «'*ux' que ces beaux modèles eicitent votre ardeur, et 
anime votre courage ! MORELLET. 

met, qui se jette dans le Breda, a cru avec une telle rapidité qu'il , A 

a obstrué un pont, et les eaux amoncelées ont fait beaucoup de en a 

mal. Sur les trois heures du matin, une partie des murs de clôture W 

de l'établissement des bains a été renversée. Des pierres entassées peu 

contre le mur de l'hôtel ont préservé ce bâtiment. Les jardins sont que 

encore remplis de vase et de gravier. La moitié de l'hôtel de Mé- etai 

ran, où plusieurs baigneurs étaient logés, a écroulé. Personne n'a ves 

péri, mais les étrangers ont eu à peine le temps de se sauver à vire 

demi vêtus et par la croisée, l'escalier étant emporté. L'hôtel a ne : 

perdu son linge, son argenterie et une grande partie du mobilier, éno 

— Les incendies se mulliplient d'une manière effrayante, parti- '
au 

culièrement dans la Bourgogne. L'arrondissement de Semur est en
 e

^ 

proie aux plus vives inquiétudes; des incendiaires travaillent in- . 

contestableinent à la ruine de cette contrée. Le 18 août, le feu a , 

été rais au château de Nan snus-Thil, canton de Pressy. Le même ny 

soir, une ferme a été incendiée à peu de distance. 

— Vendredi dernier 21 août, sur les deux heures de l'après-
 tr

£ 

midi, des cris Au feu! au feu! se firent toul-à-coup entendre dans j 
la ville de Dôle. En effet, sur les hauteurs qui s'élèvent en face de • 

la ville, du côté de Lons le Saunier, on voyait monter des tourbil- Q
& 

Ions d'épaisse fumée, mêlée de toute sorte de débris. Cependant ^ 

ce n'était point un incendie, et cette fumée n'était que du vent et gQ 

de la poussière : une trombe venait de passer par là, balayant tout
 ( 

sur son passage, sur une largeur d'une cinquantaine de pas. Une ^ 

maison, dont les constructions étaient achevées de la veille, avait
 m| 

été soulevée et dispersée de telle manière, qu'il n'en restait point 

de trace; des arbres séculaires avaient été arrachés; le sol lui-même 

avait été bouleversé; enfin l'ouragan , dans moins de temps qu'il "y 

n'en faut pour le dire, avait fait des ravages incalculables. 
(Sentinelle du Jura.) sa] 

— On écrit de Château-Morand : na 

« L'ouverture de la chasse s'est faite, dans le canton de la Pacau- av 

dière, d'une manière aussi utile que brillante. Des loups avaient 

établi leur séjour dans les bois de Buissonnière, appartenant à Mme 

la marquise de Roncherolles , et de là ils allaient faire de cruels "a 

dégâts dans les environs. Ils osaient même disputer leur proie 

aux bergers qui voulaient arracher les brebis à leurs dents fé- ar 

roces. Une battue générale fut arrêtée pour le 24 août dernier. 10 

Le rendez-vous était à l'établissement thermal de Sail-lez-Château-

Morand. MM. du Hamel, de Vougy, de la Paye, de la Blanche et au- a£ 

très propriétaires importants de l'arrondissement y avaient convié JP 
leurs amis des départements voisins, parmi lesquels étaient MM. de 13 

Tournon, de Meffray, de Paulmé et M. de la Boutresse qui, avec la ^
e 

meute du comte de Barrai, louvetier de l'Allier , conduisait la d( 

chasse. Plusieurs étrangers, alors aux eaux de Sail , s'étaient at 

joints à eux , et des dames à cheval ou en voiture étaient venues Sl 

augmenter le charme de celte belle partie. On entra en chasse à 

huit heures du matin, et à midi quatre louvards avaient été forcés Vi 

et pris par les chiens. (Le Roannais.) 

— On écrit de Château-Chinon qu'il est survenu quelques trou- ^
( 

bles dans cette ville par suite de la cherté des grains. Quatre voitu-

res chargées de grains se rendant à Autun ont été arrêtées par un 

altroupement de femmes. Le sous-préfet a fait provisoirement ^ 

mettre ces voitures en sûreté, en attendant que des mesures soient 

prises pour protéger contre les violences la libre circulation des g
( 

grains. 

— La cour de cassation, dans son audience du 13 de ce mois, a |
( 

rangé parmi les contraventions punissables tout dépôt sur la voie
 a 

publique, même rangé avec symétrie , lorsque ces matériaux n'ont
 1( 

pas été éclairés. 

— Un enfant de quatorze ans, le nommé Guerin , vient d'être n 

condamné parle tribunal de police correctionnelle de Louhans à o 

vingt quatre heures de prispn pour avoir écrit une lettre signée 

d'un nom imaginaire, et contenant des menaces d'incendie. Cette
 s 

lettre fut trouvée dans un sentier et portée" chez le maire, puis chez 

le jugede paix, puis enfin chez le procureur du roi. L'écriture con-

trefaite en fit reconnaître aussitôt l'auteur. 

Spectacles «lu 1er septembre. 

' GRAND THÉÂTRE. — Charles VI. 
THÉÂTRE DES CÉLESTINS. — Le Mariage au Tambour. — Boquillon. 

— Trois Portraits même numéro. 
I ■ ■■■ 

Nouvelles diverses. 
Nous apprenons à l'instant, dit la Gazette des Théâtres, une 

nouvelle importante. MJle Rachel, que le Théâtre-Français espérait 

conserver, et qui devait rentrer mercredi prochain , Mlle Rachel 

vient de signifier au comité que son état de santé ne lui permet 

pas de reprendre le cours de ses représentations avant un an. MUe 

Rachel part pour l'Italie. 

Cet événement est réellement désastreux pour le Théâtre-Fran-

çais. Mais voici qui est plus fort. MUe Rachel a obtenu du ministre 

le droit de conserver ses appointements pendant sa longue absence; 

ce n'est pas assez que le Théâtre Français soit privé pendant un an 

du concours de M,le Rachel, il faut encore qu'il la paie. Or, on 

sait que les appointements de Wu Rachel forment presque la moi-

tié de la subvention que le pays alloue à la Comédie-Française. 

Nous avouons que dans la position où se trouve le Théâtre-

Français, et en songeant à l'état de fortune de Mlle Rachel, nous 

nous expliquons difficilement la faveur exorbitante accordée à 

cette actrice. Le Théâtre Français ne trouve pas qu'il paie trop 

cher Mlle Rachel quand M1Ie Rachel joue et fait recette; mais payer 

cent mille francs par an pour n'avoir pas M,le Rachel, ceci est tout-

à-fait au-dessus des moyens des sociétaires. Nous pensons qu'il 

leur sera très difficile, pour ne pas dire impossible, de supporter 

cette énorme et stérile dépense. Le Théâtre-Français demandait, il 

y a deux mois, 40.000 f. d'augmentation de subvention; voilà 

qu'on lui enlève aujourd'hui près de 100,000 f. ! Nous avons bien 

des fois attaqué les sociétaires, mais franchement, dans cette cir-

constance, et en présence d'un pareil fait, toutes nos sympathies 

leur sont acquises. Nous leur conseillons très fortement de ne pas 

accepter sans réclamations l'obligation inouïe que les protecteurs 

puissants de Mlle Rachel leur ont fait imposer. 

— La fréquence des incendies est loin de se ralentir. Chaque jour 

les feuilles des départements fournissent leur funèbre contingent 

à cette liste si fatalement nourrie. Aujourd'hui c'est le tour de la 

Lorraine. La Gazette de Metz ne signale pas moins de cinq sinis-

tres , dont la cause est inexplicable. Au hameau de Létrange 

(Vosges), le chiffre des perles s'élève à 55,000 f., et six ménages 

sont sans asile. A Halstroff , canton de Sierck , les flammes ont 

i anéanti toute la récolte de cette année. A Mont-Saint-Martin, le 
' dommage est estimé 22,000 f. 
1 C'est à Norvéant que l'incendie a éclaté avec le plus de violence. 

\ Il a duré trente heures. Les habitants ont eu à lutter jusqu'au der-

^ nier moment en disputant au fléau le peu de gerbes qu'on a pu sau-
ver. On évalue la perte à 30,000 f. 

t l La justice fait d'activés recherches. Un domestique prussien qu'on 
a arrêté est soupçonné d'avoir mis le feu. 

A Alençon, un enfant a incendié une vaste grange à fourrages 

en approchant volontairement du foin une allumette chimique. 

Mais le plus déplorable sinistre est celui qui a failli dévorer la 

petite ville du Pavillon (Aube) le 26 août. Le Propagateur raconte 

que les flammes ont été vues de. Troyes, malgré l'éclat du jour (il 

était midi), à une distance de 20 kilomètres. Les secours sont arri-

vés avec la plus grande promptitude de toutes les communes en-

vironnantes; mais l'eau manquait dans ce terrain crayeux, et l'on 

ne s'est rendu maître du feu qu'à sept heures du soir. La perte est 

énorme. D'après des calculs approximatifs, faits en présence de 
l'autorité municip.ile, on a constaté qu'il y avait de consumés près 

de vingt mille doubles décalitres de blé, orge, avoine, etc., et que 
le dommage s'élevait de 250 à 300,000 fr. 

Vingt-huit familles ont été cruellement éprouvées, et combien 

n'y a-t-il pas de gens réduits a la misère, qui ne pourront jamais 

se relever d'un coup aussi désastreux ! C'est la forge d'un maré-
chal-ferrant qui a communiqué le feu à un grenier. Un vent d'est 

très violent a fait le reste. 

Le même journal contient la nouvelle d'un incendie considérable 

qui a éclaté le 24 dans la commune de Brienne-la-Vieille (Aube). 
Ce n'est qu'avec les plus grands efforts qu'on a préservé le reste de 

la ville, bâtie tout entière en bois. Le total de la perte monte à 

30,000 t. Le bruit public accuse la malveillance. 

On écrit de Draguignan que, dans la journée du 14, un incen^ 

die, attribué à la malveillance, s'est manifesté dans la forêt com-

munale de Pierrefeu. La perte est évaluée à 15,000 f. 

— On écrit des Eaux Bonnes , le 19 août, à l'Observateur des 

Pyrénées : 
« Lundi dernier, des pasteurs de la commune d'Assoute qui fai-

sait pacager leur bétail sur la montagne connue sous la dénomi-

nation deSousouéou, donnèrent la chasse à un ours qu'un d'eux 

avait découvert dans la forêt de cette montagne. 

» La levée fut bien faite et l'ours atteint par une balle dont la 

blessure l'obligea à se blottir dans les eaux d'un ruisseau coulant 

dans un ravin. 
» Nos chasseurs, impatients de tomber sur leur proie, vont sans 

armes, munis de longues perches, harceler l'animal. Alors une lutte 

longue et terrible s'engage. 

» L'ours bondit sur le plus jeune des bergers; mais celui-ci , 

agile et adroit, s'échappe, non sans laisser un morceau de sa cu-

lotte entre les griffes de l'hôte des bois. L'ours furieux s'élance sur 

l'autre chasseur qui se trouve sans arme et déjà avancé en âge, le 

terrasse, le mord aux bras, aux jambes, et l'aurait infailliblement 

dévoré sans le secours de son compagnon, qui revient à la charge 

armé d'une lourde hache dont il se sert pour faire de largee bles-

sures à l'animal. 
» Ce fut un combat atroce, où les hommes furent heureusement 

;
 vainqueurs. 

» Nous avons vu le blessé ; il a lui-même raconté cette terrible 

scène. Il a aux bras, aux jambes, plus de vingt blessures ; il est 

horriblement mutilé. 

» L'ours a été trouvé mort au fond d'un ravin. 

' » Deux pasteurs ont transporté le blessé sur un brancard. M. de 

Laborde s'est eospressé de donner l'hospitalité au pauvre chasseur, 

, qui raconte cette rencontre avec le plus grand sang-froid. Le blessé 

' se nomme Courtié, et son compagnon, Madonne. » 

— Ces jours-ci, dit un journal de Londres, on colportait dans 
1 les quartiers les plus pauvres des pommes de terre complètement 
3 altérées par la maladie. On les vendait un penning (10 centimes) 

les quatre livres; quoi qu'elles fussent non seulement tout-à-fait 

impropres à l'alimentation de l'homme, mais encore quoique la 

e maladie leur eût communiqué des propriétés malfaisantes, elles 

a ont été rapidement enlevées. 

—Voici les recettes de la neuvième semained'exploitation (du 15 
e au 21 août) du chemin de fer du Nord : 
z Nombre des voyagenrs, 55,585. — Recette. 177,828 f. 70 c. 

Ragages et marchandises, etc. ....... 26,567 96 

Total. . 204,396 66 

i. Recettes antérieures, du 20 juin au 14 août 

1846 1,322,856 80 

Total général 1,527,253 46 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE ET PORTUGAL. 

Les nouvelles de Madrid sont du 24. 

La liste des journaux progressistes vient de se grossir de YEspec-

tador, qui reparaît depuis deux jours; en revanche, la persécution 

contre la presse redouble. L'Eco del Comercio a été saisi plusieurs 

fois de suite. 

Il est plus que jamais question d'une crise ministérielle et du 

retour de Narvaez. Pour faire la voie large à ce dernier, ses parti-

sans affectent de craindre une invasion des émigrés de Portugal , 

commandés par Espartero, pour les premiers jours de septembre 

prochain. 

Le ministère Isturiz veut dépasser le cabinet Narvaez en arbi-

traire et en violence. Le Conseil municipal de Palma ayant refusé 

d'opérer la répartition des contributions échues, parce que le re-

couvrement (art. 76 de la constitution) en serait illégal, n'ayant pas 

été voté par les cortès, le gouvernement vient non seulement de 

le dissoudre, mais de le faire poursuivre par les tribunaux. Avant 

d'en venir là, on avait déjà retranché au conseil récalcitrant toutes 

les allocations nécessaires pour les divers services locaux. 

Santandér a été, le 17, le théâtre des plus tristes scènes. C'était 

jour de courses de taureaux. Un de ces derniers s'est échappé du 

cirque et a été tué à coups de fusil dans les rues. Pour ce fait, dont 

la quadrilla n'était pas coupable, on a mis en état d'arrestation le 

Chiclanero, fameuse espada, et sa troupe de picadores et de bande-

rilleros. Mais la foule s'est rendue devant la prison, et a réclamé à 

grands cris la délivrance de ses héros favoris. Le commandant-

général , arrivé aussitôt avec des troupes, a fait tirer sur la foule 

sans aucune sommation. Deux morts et une douzaine de blessés, 
tel est le nouvel exploit du modérantisme. 

— On lit dans el Tiempo : 

« Les rédacteurs du journal l'Espagnol nous annoncent que 

leur numéro d'hier a été saisi par ordre du chef politique, parce 

que dans un premier article il était question du mariage de la reine, 

et que dans un autre ce journal annonçait que la dispense pour le 

mariage de la reine avec l'infant don François d'Assises était arri-

vée. Aujourd'hui le supplément a eu le même sort pour avoir dit 

que la presse manquait de la liberté nécessaire pour traiter la ques-

tion du mariage de la reine. 

» Comme nous avons sous les yeux le numéro et le supplément, 

nous pouvons juger si l'Espagnol a abusé de son droit. Ce qui 

prouve que la mesure prise à l'égard de l'Espagnol n'est pas juste, 

Cest que déjà plusieurs fois le chef politique a fait saisir des jour-



naux sans les déférer ensuite aux tribunaux. N'est il pas évident, 

d'après cela, qu'il n'est pas convaincu de l'opportunité de la saisie ? » 

h'Eco del Comercio et \Esptctador ont aussi été saisis. 

— Les officiers don Angel topez Guerrero, don Lorenzo et don 

Joaquin Milans del Bosch, don Antonio Sierra et don Juan Bullon, 

et les citoyens don Domingo Velo, don José Olozaga et don Fran-

cisco Llanos, accusés de conspiration contre l'état et de séduction 

des troupes de la garnison de Madrid, ont été acquittés à l'unani-

mité par le conseil de guerre. 

— On prétend que le gouvernement se propose de convoquer les 

anciennes coriès pour le 6 septembre, à l'effet de leur communi-

quer une nu sure de grande importance. 

— De nombreuses visites domiciliaires ont eu lieu à Barcelonne. 

—Un article où le Clamor parlait en faveur du double mariage de 

la reine et de sa sœur avec leurs cousins, don Enrique et don Fran 

cisco, a eu tant de succès qu'un nouveau tirage du journal est de-

venu nécessaire. 

Le cabinet Isturitz a rejeté, à ce qu'il paraît, la demande de Nar-

vaez qui voulait revenir à Madrid. 

—Les nouvelles de Lisbonne sont du 19. 
On remarque que les quartiers généraux des corps d'observation 

se sont internés ; ce mouvement rétrograde est attribué à la pré-

sence dans les eaux du Tage de l'escadre anglaise, composée de 

neuf vaisseaux, dont quatre à troisponls, etde trois grandssteamers 

avec 11,400 hommes d'équipage. 
Celte escadre, qui est celle de la Méditerranée, sous les ordres 

. de l'amiral Parker, a paru, en effet, devant Libonne le 15, et trois 

jours après elle a levé l'ancre pour croiser sur les côtes du Portugal. 

Deux vaisseaux sont restés seulement pour augmenter la station, 

qui ne se composait que de l'Albion et d'un brick. 

Une grande conspiration cabr'alistè, à la tête de laquelle des me 

neurs voulaient meure l'ancien ministre Mascarenhas, a été décou-

verte le 15, à Lisbonne même. Elle n'a servi qu'à épurer les corps 

de la garnison où se trouvaient encore un certain nombre d'officiers 

suspects. 
D'après les nouvelles du Minho, la faction miguéliste ne -saurait 

faire naître aucune crainte. 
ANGLETERRE. 

CHAMBRE DES LORDS. — Séance du 27 août. 

Après ia troisième lecture et l'adoption du bill sur les chemins 

de fer, le comte de Roden a appelé l'attention de la chambre sur 

l'utilité que l'on trouverait à profiter, pour exécuter des chemins 

de fer en Irlande, du besoin que l'on éprouve de procurer du tra-

vail aux indigents de ce malheureux pays. Selon le noble lord , ce 

serait le meilleur moyen de venir en aide, à la détressse que la 

maladie des pommes de terre va nécessairement faire peser sur 

l'Irlande. 
Le comte de Clarendon : Les observations du noble lord Rodcn 

sont toutefois dignes d'attention, et legouvernements'en occupera. 

J'espère que tous nos efforts contribueront puissamment à neutra-

liser les tristes résultats qui ne sont malheureusement que trop à 

craindre. 

Après cette conversation, la chambre s'ajourne. 

— L'opinion émise par le Standard, que John Russell propose 

de faire suivre la prorogation du parlement de sa dissolution , est 

aujourd'hui contredite par le Morning-Hcrald. Nous lisons dans ce 

journal : 

« Nous ne pensons pas que lord John Russell se trouve dans 

des conditions à dissoudre le parlement. Nous ajouterons que nous 

savons que les principaux whigs en place ont déclaré à des amis 

intimes, tout récemment et de la manière la moins réservée, qu'il 

n'y aura pas de dissolution cette année. » 

Quant au reste de la presse anglaise, non seulement elle n'adopte 

pas, mais elle ne combat même pas l'assertion du Standard. 

— Une seconde interpellation a été adressée mercredi, dans le 

parlement anglais, au ministre des relations extérieures au sujet 

de l'affaire de la Plata. 
Lord Palmerston a répondu : 
« Peu de temps avant mon arrivée au pouvoir, mon prédéces-

seur a envoyé dans la Plata M. Hood, ancien consul général à Rio, 

avec des instructions accompagnées d'instructions analogues pour 

le représentant de la France, dans le but de faire cesser, autant 

qu'il serait en leur pouvoir, les hostilités existant entre Montevideo 

et Buenos-Ayres. Le temps qui s'est écoulé depuis son départ n'est 

pas suffisant pour que je puisse avoir reçu une réponse aux propo-

sitions dont il était porteur ; mais j'ai tout lieu d'espérer que la 

négociation sera couronnée du plus heureux succès. » 

— Le parlement anglais a été prorogé le 21 août par com-

mission. 
Voici les passages les plus remarquables du discours qui a été 

lu par le lord chancelier au nom de la reine : 
« S. M. a la confiance que vous serez récompensés par le spec-

tacle des résultats bienfaisants des mesures qu'elle a sanctionnées 

pour l'adoucissement actuel et la révocation ultérieure des droits 

protecteurs sur les grains et le sucre. 

» S. M. a le ferme espoir que l'admission plus libre des pro-

duits des pays étrangers sur le marché intérieur accroîtra le bien-

être et améliorera la condition de la grande masse du peuple. 

» S. M. éprouve utie grande satisfaction en pensant que ses ef-

forts pour régler d'une manière convenable à l'honneur national 

les différends de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis , à l'égard 

du territoire de la côte N.-O. d'Amérique, ont été entièrement cou-

ronnés de succès. 
» S. M. continue de recevoir de toutes les puissances étrangères 

les assurances les plus fortes de leur désir d'entretenir des relations 

amicales avec ce pays. » 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

L'Ecole Préparatoire de Versailles , rue d'Anjou, 80, quartier 

Saint Louis, dirigée par M. Achille Bi outta, professeur à l'Ecole de 

Saint-Cyr, a dignement soutenu sa réputation. La presque totalité 

de ses élèves ont été reconnus admissibles au 1er degré. Eu atten -

dant le résultat définitif des examens du jury spécial, qui ne peut 

être que favorable, nous rappelons aux parents que cette Ecole est 

la seule où tous les professeurs appartiennent à Saint-Cyr, et que 

M. Broutta a irrévocablement fixé le nombre de ses élèves i 
quarante. a 

LA PATE DE GEORGE pour la guérison des MALADIES DE POITRINE est la plus 

agréable et la plus efficace. Elle se vend moitié moins que les autres par bolles 

de 65 c. et 1 f. 25 c. daus toutes les meilleures pharmacies de Lyon, el prin-

cipalement chez MM. LARDRT, place de la Préfecture, 16, VERSET, place des Ter-

reaux, 13, et à la pharmacie des Célestins ; Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, 

place deFoy; Chàlon-sur-Saône, KAIVRE, confiseur, GrandeRue, 36 ; Mac&n, POOR-

CHER-MOSSEI., pharmacien, el Genève (Suisse), ROCHER, Grande-Rue, t. 

LYON. IMPRMERIE DE BOURSY FILS, RUE DE LA POUL4ILLERIE, 19. 

Etude de M" Brun, avoué licencié à Lyon, rue du Bœuf, 
n. 31. 

Adjudication au 12 septembre 1846. 

VENTE PAR LA VOIE DE LA LICITATION. 1 

Par- devant le tïibwnal civil de Xyon , 

EN TROIS LOTS, SÀJNS ENCHERE GENERALE, ^ 

M TROIS MAISONS > 
et «ï* isemlances, 

S\WA?> tu Va commuivft An Va GmYVcAVCTfc, nt SavaV-
LOUAS, tu» Sai.uWfntWV \A\vça%s& WvwvV, , 

Indivises entre les consorts Rochon et les maries Jolivel et Creuzet. 

Celte vente est poursuivie à la requête de Michel ' 

Rochon et des mariés Giraud et Rochon, poursui- 1 

vants. ayant pour avoué MeBrun, contre les ma-

riés Joli vet et Creuzet, colicitants, ayant pour avoué 

Me Rombau. 

Le premier lot comprend une maison située rue 

Saint-Louis, ayant son entrée rue Saint-Michel, où , 

elle porte le n° 2, ayant rez-de-chaussée, premier, 

deuxième et troisième étages, et une cour. 

Mise à prix 30,000 fr. , 

Revenus 3,250 fr. 

Le second lot comprend une niai-

son avec cour sur le derrière, appelée 

Maison de la Voûte, ayant sa façade 

principale sur la rue Saint-Louis, et 

l'autre sur la rue Saint-Michel. Cette 

maison, non compris la partie qui est 

au-dessus de la voûte, ayant rez-de-

chaussée et trois étages, a une conte-

nue en superficie de 23 mètres 50 cen-
timètres carrés environ. 

Mise à prix 10,000 

Reve«us 1,034 fr. 

Le troisième lot comprend une mai-

son qui a sa façade principale sur 

l'impasse Rival, ayant rez-de-chaussée 
et premier étage. 

Mise à prix. 4
;
000 

Total : 44,000 fr. 
Pour de plus amples renseignements, s'adresser 

audit M« Brun, avoué. (2305) 

A \f |£ Une administration déaire-
AVI^i rait trouver de» employé*. 

S'adresser, de huit à onze heures, à M. Honoré, 

14, rue Saint-Dominique, au 1", chez le pelletier, i 

(872) S 

Etude de M* Déplace, notaire à Lyon, place i 

d'Albon, 2. 

A UCMI\QC à un taux très avantageux. ! 
I fLm Uffl & Portion de Maison 

située dans un bon quartier , du revenu de 
1,900 f. environ. 

S'adresser audit Me Déplace. (3451) 

Elude de M" Olivier, notaire à Lyon, rue Palais-
Grillet, n. 2. 

A placer dans Lyon, par première hypothèque, 

sur valeurs triples du capital fourni, au taux de 

4 1/2 pour cent l'an, capitaux de fr. 50,000 et au-

dessus; à 5 p. 0/0, petits et grands capitaux. 

S'adresser à M0 Olivier, notaire, chargé de la 

vente de nombreux immeubles urbains et ruraux 

à des prix avantageux. (3758) 

Bureau d'affaires et d'écritures de m. Barbollat, 
rue Mulet., a. 

A U r M À BS r Pour se retirer des affaires, 
I t8«J^.Jl& «in !»on fonds de 

café situé mr une bonne place de Lyon, faisant 

40 f. de recette par jour.—Location modérée. — 
Prix : 7,000 f. '

 (885) 

A VFMnFllr %}n ffo,,ds *,e l»o«tier 
W & O fa# 1 1 d «r-anlonnier. bien situé 

et avantageusement connu, d'un rapport incon-
testable 

S'adresser à M. Moucherelle, rue Petit-David 

 (911) 

A ï nTTFR immédiatement, vastes maga 
il UUULsil gins à l'angle du quai de Retz el 

de la rue Pas-Etroit, pouvant servir à un commerce 

de draperie, indiennes ou nouveautés, ou même 
à un beau café. (893) 

S'y adresser. 

ALOUERDESUITEr~r?; 
Saône, veïB-de-cnaussé'e et entresol par-

faitement situés, agencés et décorés à neuf, pour 

café-restaurant ou hôtel, avec six piècesf au 1er 

sur le derrière, en tout ou par parties. (842) 

S'y adresser, quai Peyrolierie, n. 119, au 2e. 

COMPACirVIE UO».\!V.UISB. 

MM. les actionnaires de la Compagnie Roannaise 
sont prévenus que là réunion générale des action-

naires aura lieu le 21 septembre, le 20 étant férié, 

| dans les bureaux de la Compagnie, à Roanne, 

l qu ii du Bassin. (910) 

wwMJu&m*. SÏCD^E 9 MAINTE. 
 —"T.ÎSï-<B<SiS<s®@.-s 1 

PAQUEBOTS A TAPEUR BAP 0 LIT MHS. 
l'RA.TtJÇOIS-PREMIER , de Sa forée de I«o elrevaux. 

MIKIi: «?Iini*TI)VE, de la force de 18© chevaux. 

MO.HGHBEIJI.IO , de la force de «5» elievanx. 

MEîSCUÏiASTUM , de la force de 300 chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gênes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine 
Syracuse et Malte. — La Marie-Christine partira les 9, le Mongibello les 19, et l'Herculanum les 29. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et 0=,'directeurs, à Marseille. (5712) 

jPjyyT-'W ttjL X JL AvVmBi^TT'ïyTU'ïï A
 LYON, chez MM.Vernet, place dos Terreaux ; André, 

i^yfj»} T » ¥ P V I "S?U ï 5t Ml j\ plac< des Célestins ; Lardet, place de la Préfecture ; 
MM^gMBMMWPifaiiriiiftili JWiirfiifaJwBiiiifc i tfi I, Laroque, rue Sainl-Polycarpe, 10 ; Revol, Bouchard et 

Ce médicament «si te dernier adopté par lAcad.de Med. mr la Crolat droonistps ami rrOrlpani ït _ A SAINT-ETIENNE, 
rapport de M. Cullerier, med. en chef da l'nop. du Vénérien, frôlai, droguistes, quai d Orléans, al. A0AI™ , 

laisl les première mei. de Parla n'emploient-Us plui qne lui. Seal chez MM. taure, rue delà Comédie; Perner, Pidu;," 
il guérit en 6 jour» les écoulements sans nausée», coliques ni maux l'HAtel de-Ville; Galj, rue de Foy. —A GRENOBLE, one» 

■'estomac. La boite de loo dragées ne coûtant que 4 tr., ojfest le pj Gabriel, rue Vaucansot - - A VALENCE, chez MM. Gui-

rr.c^« s^S1-J0ZEAU- '•Montm""*' beri- °riy et »»»r'-KtTïhez M- ïy'KSS 
(4560) toutes les bonnes pharmacies de France etde i eii^ê" 

Â VENDRE z^:rrï.:^ 
gerie et de nouveautés dans une des n\eil 

leures positions et ayant une fort bonne clienlelle. 

La location est très modérée. 

S'adresser à M. Boussard, peintre, rue du Com-

merce, 22. (883) 

MALADIES DES YEUX. 
M. SCHLESINGER , oculiste de Berlin, inventeur 

et jusqu'à présent seul praticien de la nouvelle 

mélhode pour guérir, par le seul moyen des ver-

res de lunettes, la cataracte, l'amaurose (goutte 

sereine), le strabisme (loucher) , les inflamma-

tions, etc., s'est fixé à Lyon, quai des Célestins , 

n. 46, au 2e, où il donne ses consultations tous les 

jours de onze heures à deux heures, excepté les 
dimanches. 

Les personnes indigentes seront soignées gra-

tuitement tous les jours de huit à neuf heures du 

malin. Celles qui seront munies d'un certificat de 

commissaire de police recevront gratis toutes les 

lunettes que réclamera le traitement. 

Chez M. Savy jeune, libraire, place Louis-le-

Grand, 14, se vend au prix del f. 50 c. une bro-

chure dans laquelle M. SCHTESINGER s'est efforcé 

de démontrer par quel motif les verres de lunettes 

deviennent un moyen infaillible pour guérir les 

maladies des yeux, jusqu'ici considérées comme 

i incurables. Elle est à la portée de toutes les intelli-

j gences. L'auteur y a également cité un grand 

nombre de personnes guéries à Bordeaux depuis 

trois et quatre années, ainsi que leurs adresses. 
(906) 

AL0UERDESDITE^".:,,!3*; 
meut agencé, composé de quatre pièces parqu 

tées, avec cave et grenier, rue de Bourbon, . 

S'adresser au concierge. (909) 

DÉPURATIF DU SANG-
LE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE, Ç™^. 

par OUET, pharmacien, est employé avec un
 snc

"'
:
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ac

|
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s 

slant pour la guérison des maladies secrètes, dartre: ,
 t 

et éruptions do la peau, goutte, rhumatismes, e
 g 

âcrelés ou vices du sang. Ce médicament, d u
 s-

commode et d'un résullat certain!, est préfère aux i . 

S'adresser , à Lyon , rue de
 l

M

Arbre
-
s,ec

.'rharolle» . 
Thizy , M. BOUVIE» ; à Roanne, M. MERCIER , à ̂  . 

M. BUT ; à Chalnn , M. RASCOL ; a Bourg , M.J^ 
à Vienne, M. MERMET ; à Valence, 

pharmacien». 


